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Description

[0001] La présente invention est relative à une gondole
pour l’étalage et la présentation d’articles destinés à la
vente aux consommateurs notamment dans des grandes
surfaces commerciales.
[0002] Dans le domaine des dispositifs de rayonnage,
on connaît déjà par exemple des gondoles, des présen-
toirs ou encore des étagères.
[0003] Parmi ces différents dispositifs, on connaît déjà
un dispositif de rayonnage tel que celui décrit dans la
demande de brevet français FR 2 874 487. Ledit dispositif
de rayonnage est constitué de deux montants verticaux
maintenus en position verticale stable par une base com-
prenant des longerons horizontaux solidaires des parties
inférieures desdits montants verticaux.
[0004] Les montants verticaux sont constitués de tu-
bes de section rectangulaire comportant sur leurs faces
avant et arrière des ouvertures rectangulaires régulière-
ment espacées le long des montants verticaux permet-
tant la fixation de consoles généralement triangulaires,
munies à leur base de moyens de fixation de type cro-
chets en forme générale de « L » couché pour leur fixa-
tion sur lesdits montants. Les consoles servent de sup-
port à des tablettes de présentation, de part et d’autre
des montants verticaux, et sur lesquels sont exposés des
produits destinés à la vente.
[0005] Ainsi un premier alignement de tablettes super-
posées s’étend vers l’avant en direction d’une première
allée où circulent les clients et un second alignement de
tablettes superposées symétrique par rapport aux mon-
tants verticaux s’étend vers l’arrière en direction d’une
seconde allée parallèle à la première.
[0006] De manière à bien séparer visuellement les pro-
duits présentés dans une allée par rapport à ceux de
l’allée parallèle, le dispositif de rayonnage comprend un
panneau de fond s’étendant entre les deux montants ver-
ticaux, depuis leur partie inférieure jusqu’à leur extrémité
supérieure, avec lesquels il est solidarisé pour séparer
le dispositif de rayonnage en deux zones distinctes
d’achalandage.
[0007] Ainsi, le panneau de fond présente sur ses
bords verticaux des moyens de fixation, de type crochets
en forme générale de "L" " couché, aptes à s’insérer dans
des ouvertures pratiquées le long desdites faces latéra-
les des montants verticaux.
[0008] Avec un tel dispositif de rayonnage, lorsque l’on
dispose des produits sur ledit dispositif de rayonnage,
on comprend bien que les parties des différents acces-
soires constitutifs dudit dispositif de rayonnage proches
des zones d’assemblage desdits accessoires entre eux
sont très sollicitées mécaniquement, lesdites parties
comprenant notamment les moyens de fixation.
[0009] La plupart des accessoires, tels que les conso-
les et les panneaux de fond, sont fabriqués facilement
par découpage et pliage éventuel d’une seule plaque de
tôle généralement en acier. L’un des inconvénients d’un
tel dispositif de rayonnage est donc que, pour pouvoir

supporter des produits lourds, on doit renforcer les diffé-
rents accessoires constitutifs dudit dispositif de rayon-
nage en augmentant par exemple l’épaisseur de la pla-
que de tôle de façon générale. Toutefois, le fait d’aug-
menter l’épaisseur de ladite plaque de tôle conduit à aug-
menter, d’une part, le poids des consoles et panneaux
de fond rendant leur montage moins facile et, d’autre
part, le prix de revient dudit dispositif de rayonnage.
[0010] Pour obtenir un dispositif de rayonnage plus ré-
sistant, on peut également modifier le matériau des ac-
cessoires et choisir un acier possédant des caractéristi-
ques mécaniques plus élevées pour fabriquer notam-
ment les consoles et les panneaux de fond, mais cette
modification a pour effet d’augmenter le prix de revient
dudit dispositif de rayonnage.
[0011] Par ailleurs, ce type de dispositif de rayonnage
est facile à monter et à démonter. Toutefois, comme la
tôle en acier utilisée pour réaliser les panneaux de fond
et les consoles a en général une épaisseur de quelques
millimètres, les moyens de fixation des panneaux de fond
et consoles sont peu rigides et peuvent être pliés lors
d’un choc pendant le montage rendant ainsi leur mise en
place difficile voire impossible.
[0012] La présente invention a pour but de remédier à
ces divers inconvénients en proposant un accessoire
pour un dispositif de rayonnage apte à être fixé sur
d’autres éléments constitutifs dudit dispositif de rayon-
nage et étant renforcé pour pouvoir supporter des char-
ges mécaniques élevées, ledit accessoire étant facile à
fabriquer et à manipuler, économique.
[0013] A cet égard, la présente invention a pour objet
une gondole présentant toutes les caractéristiques de la
revendication 1.
[0014] On comprend bien l’intérêt économique de ce
type d’accessoire car il n’est plus nécessaire d’augmen-
ter l’épaisseur de l’ensemble de l’accessoire pour per-
mettre audit accessoire de supporter les contraintes mé-
caniques. On n’augmente ainsi pas le poids et donc le
coût de l’accessoire en particulier et donc du dispositif
de rayonnage en général.
[0015] Par ailleurs, on comprend bien que ce type d’ac-
cessoire renforcé permet une optimisation de l’épaisseur
de l’ensemble de l’accessoire, car seules les zones sol-
licitées sont renforcées et les zones moins sollicitées
peuvent être de moindre épaisseur.
[0016] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre, d’un acces-
soire pour un dispositif de rayonnage selon l’invention,
donné à titre d’exemple non limitatif, en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

• la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
de rayonnage muni d’accessoires conformes à
l’invention ;

• la figure 2 est une vue en élévation d’un premier
mode de réalisation d’un accessoire de type console
conforme à l’invention avant mise en forme ;

• la figure 3 est une vue en perspective d’un premier
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mode de réalisation d’un accessoire de type console
conforme à l’invention après mise en forme ;

• la figure 4 est une vue en perspective d’un acces-
soire de type console qui ne fait pas partie de l’objet
revendiqué ;

• la figure 5 est une vue d’un mode de réalisation d’un
accessoire de type panneau de fond conforme à l’in-
vention avant mise en forme ;

• la figure 6 est une vue arrière en perspective d’un
mode de réalisation d’un accessoire de type pan-
neau de fond conforme à l’invention après mise en
forme.

[0017] On décrira dans cet exemple d’exécution non
limitatif, un dispositif de rayonnage à deux montants ver-
ticaux classiquement appelé "gondole" mettant en
oeuvre un cadre rigide indéformable comportant
ensemble : deux montants verticaux, deux entretoises
globalement horizontales et un panneau de fond disposé
entre lesdits montants ; il est bien entendu qu’une des-
cription analogue aurait pu être donnée à partir d’un autre
exemple d’exécution où le dispositif de rayonnage serait
par exemple à quatre montants verticaux, classiquement
appelé "étagère".
[0018] La gondole 1 en référence à la figure 1, est cons-
tituée de deux montants verticaux 2a et 2b maintenus en
position verticale stable par une base 3 comprenant des
longerons horizontaux (non représentés) solidaires des
parties inférieures des montants verticaux 2a, 2b et mu-
nis à leur extrémité libre de pieds 4 réglables pour assurer
la stabilité de la gondole 1. Les longerons horizontaux
de la base 3 supportent des plateaux 5 habillant la struc-
ture de la base 3 et formant de part et d’autre des mon-
tants verticaux 2a, 2b une tablette de présentation.
[0019] Les montants verticaux 2a, 2b sont constitués
avantageusement de tubes de section rectangulaire
comportant sur leurs faces avant et arrière, c’est-à-dire
la face visible et la face opposée des montants lorsque
l’on regarde de face la gondole 1, des ouvertures 6 rec-
tangulaires, disposées en ligne les unes sous les autres
suivant leur longueur et régulièrement espacées le long
des montants verticaux 2a, 2b permettant la fixation de
façon réversible facilement démontable de consoles 7
globalement triangulaires s’étendant vers l’avant. Les
consoles 7 servent de support à des tablettes de présen-
tation 8, disposées de part et d’autre des montants ver-
ticaux 2a, 2b, et sur lesquelles sont exposés des produits
destinés à la vente. Ainsi un premier alignement de ta-
blettes 8 superposées s’étend vers l’avant en direction
d’une première allée où circulent les clients et un second
alignement de tablettes 8 superposées, symétrique par
rapport aux montants verticaux 2a, 2b, s’étend vers l’ar-
rière en direction d’une seconde allée parallèle à la pre-
mière.
[0020] Il va de soi que les consoles 7 et par conséquent
les tablettes de présentation 8 peuvent être plus ou moins
inclinées d’arrière en avant et de haut en bas suivant
l’invention et que les montants verticaux 2a, 2b peuvent

être constitués de tubes de section cylindrique, polygo-
nale, ou autre.
[0021] De manière à bien séparer visuellement les pro-
duits présentés dans une allée par rapport à l’allée pa-
rallèle, la gondole 1 comprend un panneau de fond 9 en
référence à la figure 1, s’étendant entre les deux mon-
tants verticaux 2a, 2b avec lesquels il est solidarisé pour
séparer la gondole 1 en deux zones distinctes d’acha-
landage. Le panneau de fond 9 s’étend avantageuse-
ment depuis la partie inférieure des montants 2a, 2b jus-
qu’à leurs extrémités supérieures pour que la séparation
des deux zones d’achalandage soit complète et pour as-
surer une plus grande rigidité de la structure de la gon-
dole 1.
[0022] Il va de soi que la séparation des zones d’acha-
landage peut être effectuée par plusieurs panneaux de
fond 9 aptes à se chevaucher.
[0023] Par analogie avec les consoles 7, le panneau
de fond 9 est agencé pour s’insérer dans des ouvertures
10 pratiquées le long des faces latérales 11 des montants
verticaux 2a, 2b. Les ouvertures 10 sont de préférence
réparties en ligne centrée sur les faces latérales 11 selon
un pas régulier et suivant leur longueur.
[0024] Pour obtenir une gondole 1 résistante et apte à
supporter des produits lourds, les accessoires constitu-
tifs de ladite gondole 1, tels que les consoles 7 et les
panneaux de fond 9, doivent être renforcés. Pour des
raisons économiques, on comprend bien qu’il est inté-
ressant de ne pas renforcer globalement les accessoires,
en augmentant par exemple leur épaisseur de façon gé-
nérale, mais qu’il est préférable de ne renforcer que les
zones les plus sollicitées telles que les zones d’assem-
blages desdits accessoires entre eux.
[0025] Ainsi, sur les figures 2 et 3 est représenté un
premier mode de réalisation d’un accessoire de type con-
sole 7 conforme à l’invention respectivement avant et
après mise en forme.
[0026] En référence à la figure 3, ladite console 7, de
préférence en forme générale de triangle rectangle, com-
porte un premier bord 71 globalement horizontal et un
deuxième bord 72 sensiblement vertical. Ledit premier
bord 71 est pourvu d’entailles 73 s’étendant perpendicu-
lairement audit premier bord 71 et permettant une immo-
bilisation d’une tablette 8 (non représentée sur cette fi-
gure).
[0027] Le deuxième bord 72 comporte un renfort 74
s’étendant le long dudit deuxième bord 73, formé par au
moins un pli de matière replié contre une des faces ver-
ticales de la console 7. Le renfort 74 et le deuxième bord
72 forment conjointement des moyens de fixation 75 pour
fixer ladite console 7 sur les montants 2a, 2b de la gon-
dole 1 (Cf. figure 1), lesdits moyens de fixation 75 étant
avantageusement des crochets en forme générale de
"L" couché et étant agencés pour s’insérer dans les
ouvertures 6 (Cf. figure 1) disposées en ligne les unes
sous les autres le long des montants verticaux 2a, 2b.
[0028] En référence à la figure 2, pour réaliser la con-
sole 7, on découpe d’une plaque de tôle 76 généralement
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en acier. Sur cette plaque de tôle sont également décou-
pés des évidements 77 centrés sur un axe X, X’ avanta-
geusement perpendiculaire au premier bord 71. Lesdits
évidements 77 ont une forme adaptée pour former les
moyens de fixation 75 lorsque l’on replie suivant l’axe X-
X’ l’extrémité de la plaque de tôle 76 contre une des faces
verticales de la console 7 pour former le renfort 74.
[0029] En référence à la figure 3, le renfort 74 est en-
suite de préférence immobilisé contre la console 7 par
des points de soudure ou par tout autre moyen adapté
tel que par exemple des rivets, ou de la colle.
[0030] On comprend bien qu’en doublant l’épaisseur
autour du deuxième bord 72 et des moyens de fixation
75, on renforce et on rigidifie cette zone. De plus, on
pourra faire un (ou deux) pli(s) supplémentaire(s) re-
plié(s) sur le premier pli de matière de manière à obtenir
3 (ou 4) fois l’épaisseur de la plaque de tôle 76 initiale
autour du deuxième bord 72 et des moyens de fixation 75.
[0031] De même, dans la mesure où l’on peut multiplier
l’épaisseur des zones très sollicitées mécaniquement
par 2, 3 ou plus, on comprend bien que l’épaisseur de la
plaque de tôle 76 servant à fabriquer la console 7 pourra
être optimisée en étant réduite au strict minimum.
[0032] L’Homme du Métier n’aura aucune difficulté
pour dimensionner la largeur du pli de matière en fonction
notamment des efforts repris par ladite console 7.
[0033] Un accessoire de type console (non représen-
té), qui est proche de celui décrit précédemment mais
qui ne fait pas partie de l’objet revendiqué, consiste en
ce que le renfort soit au moins une pièce indépendante
rapportée sur au moins une des faces verticales de la
console par soudure ou par tout autre moyen adapté tel
que par exemple des rivets, ou de la colle, le pli de matière
ayant une forme sensiblement identique à celle de l’ex-
trémité de la console et comportant le deuxième bord et
les moyens de fixation. Ledit renfort pourra comporter
plusieurs plis de matière, d’épaisseur identiques ou non,
répartis de part et d’autre de la console sans sortir du
cadre de la présente invention.
[0034] En référence à la figure 4, une console 7, qui
ne fait pas partie de l’objet revendiqué, consiste à rap-
porter avantageusement par soudage en bout à bout sur
l’extrémité d’une partie 78 de ladite console 7 partielle-
ment tronquée une portion de plaque 79 comportant le
deuxième bord 72 et les moyens de fixation 75, ladite
portion de plaque 79 étant réalisée par découpage d’une
plaque de tôle d’un matériau, en général de l’acier, pos-
sédant des caractéristiques mécaniques plus élevées
que celui utilisé pour fabriquer la partie 78. Selon ce troi-
sième mode de réalisation, le renfort 74, qui est formé
par la portion de plaque 79, pourra également avoir une
épaisseur plus élevée que celle de ladite console 7 par-
tiellement tronquée, sans sortir de la présente invention.
[0035] La portion de plaque 79 peut être réalisée dans
le même matériau que celui de la partie 78 de la console
7 ou dans un matériau différent et/ou avoir une épaisseur
et/ou des caractéristiques différentes.
[0036] Sur les figures 5 et 6 est représenté un mode

de réalisation d’un accessoire de type panneau de fond
9 conforme à l’invention respectivement avant et après
mise en forme.
[0037] En référence à la figure 6, ledit panneau de fond
9 comporte une plaque 90 de préférence en forme gé-
nérale de rectangle munie d’un bord supérieur 91 globa-
lement horizontal muni d’un rebord 92 de section en for-
me générale de "L" couché orienté vers l’intérieur du pan-
neau de fond 9, et d’un bord inférieur 93 globalement
horizontal muni d’un rebord 94 de section en forme gé-
nérale de "L" couché orienté vers l’extérieur du panneau
de fond 9. La plaque 90 comporte également deux bords
latéraux 95 globalement verticaux pourvus chacun d’un
rebord 96 plan s’étendant perpendiculairement à ladite
plaque 90. Chaque rebord 96 comprend un renfort 97
s’étendant le long dudit rebord 96 et formé par un pli de
matière replié au moins contre une des faces verticales
dudit rebord 96, de préférence la face située à l’intérieur
du panneau de fond 9. Chaque renfort 97 et le rebord 96
associé forment conjointement des moyens de fixation
98 agencés pour fixer ledit panneau de fond 9 sur les
montants 2a, 2b de la gondole 1 en s’insérant dans les
ouvertures 10 pratiquées le long des faces latérales 11
des montants verticaux 2a, 2b, lesdits moyens de fixation
98 étant avantageusement des crochets en forme géné-
rale de "L" couché.
[0038] Dans le mode de réalisation préférentiel décrit,
le renfort 97 comporte un deuxième pli de matière sen-
siblement orienté à 90° de manière à avoir une forme
générale de cornière orientée vers l’intérieur du panneau
de fond 9 et est en contact à la fois avec la face verticale
intérieure du rebord 96 et la face intérieure de la plaque
90 du panneau de fond 9. On comprend bien que cette
configuration préférée augmente d’autant la rigidité et la
résistance dudit renfort 97.
[0039] En référence à la figure 5, pour réaliser le pan-
neau de fond 9, on découpe d’une plaque de tôle 99
généralement en acier puis on la replie de manière à
former les rebords 92, 94, 96. Sur cette plaque de tôle
99 sont également découpés des évidements 100 cen-
trés sur des axe Y-Y’ avantageusement perpendiculaire
au bord supérieur 91. Lesdits évidements 100 ont une
forme adaptée pour former les moyens de fixation 98
lorsque l’on replie suivant les axe Y-Y’ les extrémités
latérales de la plaque de tôle 99 au moins contre une
des faces verticales du rebord 96 pour former le renfort
97.
[0040] Dans un mode de réalisation préférentiel, cha-
que renfort 97 comporte à chacune de ses extrémités un
autre pli en forme de languette repliée pour être respec-
tivement en contact avec la face intérieure du bord su-
périeur 91 et celle du bord inférieur 93.
[0041] Par analogie, avec la console 7 qui ne fait pas
partie de l’objet revendiqué, le panneau de fond 9 pourra
avoir des renforts 97 rapportés sur au moins une de ses
faces ou en bout à bout à l’une de ses extrémités tron-
quées et/ou réalisés dans un matériau différent de celui
du reste dudit panneau de fond 9 et/ou d’épaisseur dif-
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férentes de celle du reste dudit panneau de fond 9.
[0042] Par ailleurs, les moyens de fixation 75, 98 res-
pectifs des consoles 7 et panneaux de fond 9 sont ré-
partis sur toute la longueur des côtés verticaux des con-
soles 7 et panneaux de fond 9 selon un pas régulier d’une
valeur correspondant respectivement à un multiple entier
de celle du pas des ouvertures 6 et 10 des montants
verticaux 2a, 2b.
[0043] La présente invention s’applique plus particu-
lièrement à l’étalage et la présentation d’articles destinés
à la vente aux consommateurs notamment dans des
grandes surfaces commerciales mais il est bien évident
que les exemples que l’on vient de donner ne sont que
des illustrations particulières en aucun cas limitatives
quant aux domaines d’application de l’invention.

Revendications

1. Gondole (1) pour l’étalage et la présentation d’arti-
cles destinés à la vente aux consommateurs, formée
par l’assemblage d’accessoires, dont des montants
verticaux montés sur une base et au moins un dit
accessoire formé par une console (7) globalement
triangulaire s’étendant vers l’avant et/ou par un pan-
neau de fond (9), fabriqué à partir d’une plaque de
tôle (76, 99) et fixé sur au moins un desdits montants
verticaux, caractérisé en ce que lesdits montants
verticaux sont formés d’un tube comportant des
ouvertures rectangulaires (6, 10) disposées le long
d’une face avant et d’une face arrière et le long de
faces latérales dudit tube, ledit au moins un acces-
soire formé par une console (7) et/ou par un panneau
de fond (9) comporte au moins un renfort (74, 97)
dont la surface est limitée aux parties permettant
l’assemblage dudit accessoire (7, 9) avec ledit au
moins un montant vertical de ladite gondole (1), ledit
renfort (74, 97) étant ainsi agencé pour n’augmenter
que localement l’épaisseur dudit accessoire (7, 9)
afin de permettre une optimisation de l’épaisseur de
ladite plaque de tôle (76, 99), tout en conservant un
mode d’assemblage réversible facilement démonta-
ble dudit accessoire, le renfort (74, 97) est formé par
au moins un pli de matière issu de la plaque de tôle
(76, 99) et replié contre au moins une des faces de
ladite plaque de tôle (76, 99), le renfort (74, 97) et la
plaque de tôle (76, 99) forment conjointement des
crochets de fixation (75, 98) de l’accessoire (7, 9)
qui ont une forme générale de « L » couché et qui
sont insérés dans lesdites ouvertures rectangulaires
(6, 10).

2. Gondole (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le renfort (74, 97) est solidarisé à la plaque
de tôle (76, 99) par un moyen choisi dans le groupe
comprenant au moins les soudures, les rivets, la col-
le.

3. Gondole (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que la plaque de tôle
(76, 99) comporte au moins un évidement (77, 100)
définissant un axe (X-X’, Y-Y’) de pliage.

4. Gondole (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que l’évidement (77, 100) a une forme agen-
cée pour former les moyens de fixation (75, 98).

Patentansprüche

1. Warenregal (1) zur Auslage und Präsentation von
Waren, die zum Verkauf an Verbraucher bestimmt
sind, das durch das Verbinden von Zubehörteilen
gebildet ist, darunter Vertikalstreben, die auf einer
Basis angebracht sind, und wenigstens ein solches
aus einem sich nach vorne erstreckenden, allgemein
dreieckigen Träger (7) und/oder einer Rückwand (9)
gebildetes Zubehörteil, das aus einem Blech (76, 99)
gefertigt und an wenigstens einer der Vertikalstre-
ben befestigt ist,
dadurch gekennzeichnet, dass die Vertikalstre-
ben aus einem Rohr mit rechteckigen, entlang einer
Vorderseite und einer Rückseite und entlang der Sei-
tenflächen des Rohrs angeordneten Öffnungen (6,
10) gebildet sind, wobei das wenigstens eine aus
einem Träger (7) und/oder einer Rückwand (9) ge-
bildete Zubehörteil wenigstens eine Versteifung (74,
97) aufweist, deren Fläche auf die Teile beschränkt
ist, die das Verbinden des Zubehörteils (7, 9) mit der
wenigstens einen Vertikalstrebe des Warenregals
(1) ermöglichen, wobei die Versteifung (74, 97) somit
so ausgebildet ist, dass die Dicke des Zubehörteils
(7, 9) nur lokal vergrößert wird, um eine Dickenopti-
mierung des Blechs (76, 99) unter Beibehaltung ei-
ner reversiblen, leicht lösbaren Montage des Zube-
hörteils zu ermöglichen, wobei die Versteifung durch
wenigstens eine einstückig mit dem Blech (76, 99)
ausgebildete und gegen wenigstens eine der Seiten
des Blechs (76, 99) umgebogene Umfaltung gebildet
ist, wobei die Versteifung (74, 97) und das Blech (76,
99) zusammen Haken (75, 98) zum Befestigen des
Zubehörteils (7, 9) bilden, die allgemein die Form
eines liegenden L haben und in die rechteckigen Öff-
nungen (6, 10) eingesteckt sind.

2. Warenregal (1) nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass die Versteifung
(74, 97) mit dem Blech (76, 99) durch ein Mittel fest
verbunden ist, das aus der wenigstens aus Schwei-
ßen, Nieten, Kleben umfassenden Gruppe ausge-
wählt ist.

3. Warenregal (1) nach einem der Ansprüche 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, dass das Blech (76, 99)
wenigstens eine Vertiefung (77, 100) aufweist, die
eine Faltachse (X-X’, Y-Y’) bildet.
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4. Warenregal (1) nach Anspruch 3,
dadurch gekennzeichnet, dass die Vertiefung (77,
100) eine zum Ausbilden der Befestigungsmittel (75,
98) eingerichtete Form hat.

Claims

1. Gondola (1) for shelving and displaying articles
which are intended to be sold to consumers, which
gondola is formed by joining accessories, including
vertical uprights mounted on a base and at least one
accessory formed by a bracket (7) that is generally
triangular and extends forwards and/or by a main
panel (9) which is made of a sheet-metal plate (76,
99) and fixed to at least one of said vertical uprights,
characterised in that said vertical uprights are
formed by a tube comprising rectangular openings
(6, 10) that are arranged along a front face and a
rear face and along lateral faces of said tube; said
at least one accessory formed by a bracket (7) and/or
by a main panel (9) comprises at least one reinforce-
ment (74, 97), the surface of which is limited to the
parts allowing said accessory (7, 9) to be joined to
said at least one vertical upright of said gondola (1),
said reinforcement (74, 97) thus being arranged so
as to only locally increase the thickness of said ac-
cessory (7, 9) in order to allow the thickness of said
sheet-metal plate (76, 99) to be optimised, while re-
taining a mode of assembly for said accessory which
is reversible and easily removable; the reinforce-
ment (74, 97) is formed by at least one fold of material
which originates from the sheet-metal plate (76, 99)
and is folded against at least one of the faces of said
sheet-metal plate (76, 99), the reinforcement (74,
97) and the sheet-metal plate (76, 99) together form
fixing hooks (75, 98) of the accessory (7, 9) which
have the general shape of an elongated "L" and are
inserted into said rectangular openings (6, 10).

2. Gondola (1) according to claim 1, characterised in
that the reinforcement (74, 97) is rigidly connected
to the sheet-metal plate (76, 99) by a means selected
from the group comprising at least welds, rivets and
glue.

3. Gondola (1) according to any one of claims 1 and 2,
characterised in that the sheet-metal plate (76, 99)
comprises at least one aperture (77, 100) which de-
fines a folding axis (X-X’, Y-Y’).

4. Gondola (1) according to claim 3, characterised in
that the aperture (77, 100) has a form which is ar-
ranged so as to form the fixing means (75, 98).
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